MODELE DE 
DELIBERATION INSTITUANT LE REGIME INDEMNITAIRE DE LA FILIERE CULTURELLE
(PROFESSEUR ET ASSISTANTS D’ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE)
A ADAPTER A VOTRE COLLECTIVITE

Nombre de membres

	


Nombre de présents

	


Pouvoirs :

	


Nombre d’absents

	


L’an deux mil …., …..(date) à …. h (heures), le Conseil Municipal (ou conseil communautaire, conseil syndical, conseil d’administration) dûment convoqué le ………… s’est réuni sous la présidence de ………….., Maire (ou Président).

	


Etaient présents 

- 

- 

- 

- 

- 

Pouvoirs :

- 

- 

- 

Absents excusés :

- 

- 

- 

Absent :

-
Secrétaire de séance

- 

Assistait également

- 
- 

Délibération n°……..




Conseil Municipal (ou autre)









Séance du ………………..

Objet : Régime indemnitaire de la filière culturelle – Instauration de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves (ISOE)
Exposé de ………………. (Maire ou Président) :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Vu le Code général de la fonction publique et notamment l’article L 714-13,
Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
Vu le décret n°93-55 du 15 janvier 1993 instituant une indemnité de suivi et d’orientation des élèves en faveur des personnes enseignants du second degré, modifié par le décret n°2023-627 du 19 juillet 2023
Vu l’arrêté du 19 juillet 2023 fixant les montants de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves et d’accompagnement des élèves et précisant les missions ouvrant droit à la part fonctionnelle de ces deux indemnités,
Vu la circulaire ministérielle du 25 janvier 1993 définissant les missions spécifiques applicables à la fonction publique territoriale permettant aux professeurs et aux assistants d’enseignement artistique de bénéficier d’une part modulable, 

Vu l’avis du Comité Social Territorial (CST) en date du __________

Considérant que les professeurs et les assistants d’enseignement artistique sont exclus du champ d’application du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP), 

Considérant qu’il appartient au ………. (Conseil municipal ou Conseil communautaire…) de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés,

Considérant que le ………. (Conseil municipal ou Conseil communautaire…) entend mettre en place le versement de ce nouveau régime indemnitaire au profit des professeurs et ou des assistants d’enseignement artistique dans les conditions suivantes, 
Considérant qu’il appartient à l’organe délibérant de définir les conditions d’attribution de l’indemnité et notamment de sa part modulable dans la limite du montant plafonds annuels et en fonction des critères fixés par l’organe délibérant.
Considérant que la circulaire ministérielle du 25 janvier 1993 indique que la part modulable, pour les professeurs et les assistants d’enseignement artistique, est liée à des tâches de coordination du suivi des élèves compte tenu de l’organisation de l’établissement (types d’activités artistique, types d’enseignements à l’intérieur d’une discipline). 

I – BENEFICIAIRES 
Les bénéficiaires de cette indemnité de suivi d’orientation des élèves (ISOE) sont les agents titulaires, stagiaires et à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel en fonction dans la collectivité et relevant des cadres d’emplois des : 

· Professeurs d’enseignement artistique 
· Assistants d’enseignement artistique 
Le cas échéant, si vous souhaitez ouvrir cette indemnité aux agents contractuels de droit public : Les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet ou à temps partiel dans la collectivité relevant des cadres d’emploi des professeurs d’enseignement artistique et des assistants d’enseignement artistique. 
L’indemnité de suivi d’orientation des élèves (ISOE) comprend deux parts : 

· une part fixe 

· et une part modulable 

A noter : Le guide des primes 2024 de la Gazette des communes précise que le nouveau dispositif indemnitaire instaurant à compter du 1er septembre 2023 une part fonctionnelle de l’ISOE (en plus de la part fixe et de la part modulable) dans le cadre du « Pacte enseignant », n’est pas susceptible d’être transposé aux enseignants artistiques territoriaux compte tenu de ses modalités de mise en œuvre qui sont propres aux établissements d’enseignement de l’Education nationale (décret n° 2023-627 du 19 juillet 2023, décrets n° 2023-732 et n° 2023-734 du 8 août 2023, note de service NOR : MENH2320037N du 20 juillet 2023).
En effet, le décret et l’arrêté du 19 juillet 2023 définies des missions très spécifiques aux personnels de l’Education Nationale. Sans précision règlementaire, il semble donc difficile de trouver des missions similaires effectuées par les professeurs et les assistants d’enseignement artistique mise à part en cas de remplacement de courte durée. 

A défaut de précision supplémentaire pour les collectivités territoriales, il n’est donc, pour le moment, pas préconisé de mettre en place cette part. C’est pourquoi, les services du Centre de gestion ne propose pas de partie relative à cette part dans le modèle proposée.
II – INSTAURATION DE LA PART FIXE DE L’INDEMNITE DE SUIVI ET D’ORIENTATION DES ELEVES
La part fixe est liée à l’exercice effectif des fonctions enseignantes et en particulier le suivi individuel et l’évaluation des élèves. 
	
	Montant annuel maximum

prévu par l’arrêté ministérielle du 19 juillet 2023


	Montant annuel maximum applicable au sein de la collectivité



	Part fixe
	2 550 €
	


NB : Tous ces montants sont les montants maximums prévus par l’arrêté du 19 juillet 2023. L’assemblée délibérante peut, toutefois, décider d’appliquer des montants plafonds annuels maximums moins élevés au sein de sa structure. Par contre, en application du principe de parité, elle ne peut pas prévoir des montants supérieurs.
Le montant de la part fixe est indexé sur la valeur du point d’indice.

La part fixe de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves est versée mensuellement, au prorata du temps de travail. 

Vous devez définir des conditions de maintien et/ou de suspension applicables à la part fixe de l’indemnité de suivi d’orientation des élèves.

Les règles de maintien ou d’interruption du versement des primes et des indemnités doivent être définies par la délibération relative au régime indemnitaire propre à chaque collectivité.  

Si aucune condition de suspension n’est indiquée dans la délibération, c’est la jurisprudence en vigueur qui s’appliquera à savoir : lorsque les fonctions ne sont plus exercées notamment en cas de congés de toute nature (congés annuels, maladie …), les indemnités et primes qui y sont liées ne sont en principe plus attribuables (CE n°221334 du 10/01/03 : Ministre de l’intérieur contre M. Laureau et CAA de Marseille n°00MA01794 du 16 novembre 2004 : commune d’Aubagne).

Toutefois, si la collectivité a prévu par délibération un maintien total ou partiel des primes, ce sont les modalités de versement du régime indemnitaire définies localement qui s’appliqueront. 

Pour information : 

Le décret n°2010-997 du 26 août 2010 modifié réglemente pour les agents de l’Etat et des magistrats de l’ordre judiciaire les cas de maintien des primes et indemnités dans certaines situations de congés. 

Ce décret n’est pas directement applicable aux agents territoriaux puisque ce dispositif n’a pas été transposé aux agents territoriaux. Cependant, le principe de parité découlant de l’article L 714-4 du Code Général de la Fonction Publique qui exige que le régime indemnitaire des agents territoriaux respecte « les limites » applicables à celui des agents de l’Etat, incite les employeurs locaux à connaitre les règles uniformes qui s’imposent à la fonction publique de l’Etat. 

Les choix opérés pour les agents de l’Etat peuvent donc guider les employeurs publics locaux dans la fixation des règles applicables à leurs propres agents. 

Cependant, le système de maintien des primes pendant les congés arrêté localement ne pourrait être plus favorable que celui dont bénéficient les fonctionnaires de l’État. Une collectivité ne peut pas prévoir, par exemple, le versement intégral des primes tout au long d’un congé de longue maladie (CLM), d’un congé de grave maladie (CGM) ou d’un congé de longue durée (CLD). 

De ce fait une collectivité peut si elle le souhaite :

· prévoir des conditions équivalentes à celles de l’Etat,

· ou prévoir des conditions de maintien et/ou de suspension moins favorable que celles prévues par l’Etat.
A titre d’exemple : 

· Maintien intégral du régime indemnitaire : 

Le versement des primes et indemnités est maintenu pendant les périodes de : 

· congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence,

· congés de maternité ou paternité, ou congés d'adoption (maintien obligatoire dans les mêmes proportions que le traitement sans préjudice de leur modulation en fonction de l’engagement professionnel de l’agent et des résultats collectifs du service : depuis la loi de transformation de la fonction publique du 6 août 2019, les collectivités ne peuvent plus supprimer le régime indemnitaire dans ces circonstances),

· Congé pour Invalidité Temporaire Imputable au Service (CITIS) : accidents de travail, maladies professionnelles reconnues,

· formation, 

· …

· Maintien partiel du régime indemnitaire : 

· En matière de congé de maladie ordinaire (CMO) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

Le conseil municipal : 

· soit décide de maintenir les primes et indemnités aux agents en congé de maladie ordinaire : le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est transformé en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie après avis du comité médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de prévoir un délai de  …. jours  ………. (cumulés  ou consécutifs ou autres …) sur l’année civile peut être prévu dans la délibération. Au-delà, le régime indemnitaire est supprimé au prorata du nombre de jours non travaillés.

Pour rappel : CMO : 3 mois à 90% du traitement et 9 mois à demi traitement), la collectivité peut ajouter une phrase de ce style : le régime indemnitaire suivra le sort du traitement en cas de congé de maladie ordinaire : ainsi le régime indemnitaire sera maintenu dans les mêmes proportions que le traitement pendant le CMO et sera proratisé en conséquence.
NB : l’agent ne perçoit aucune rémunération : traitement + régime indemnitaire + NBI durant les journées de carence : ces journées ne doivent donc pas être décomptées dans le délai de carence sinon l’agent serait doublement pénalisé ces journées-là. 

Cependant, lorsque le congé de maladie ordinaire est transformé en congé de longue maladie, de longue durée ou de grave maladie après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de supprimer le régime indemnitaire en cas de congé de maladie ordinaire.

· En matière de congé de longue maladie (CLM) ou de congé de grava maladie (CGM) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

Le conseil municipal : 

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie (CGM) dans les mêmes proportions que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir 33 % la première année et 60 % la deuxième et la troisième année. 

Le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de longue maladie ou le congé de grave maladie est transformé en congé de longue durée après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents en congé de longue maladie (CLM) ou en congé de grave maladie (CGM) dans des proportions moins favorables que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir …. % la première année (pourcentage compris entre 1 et 33 %) et ….. %  (pourcentage compris entre 1 et 60 %) la deuxième et la troisième année. 

Exemple : 20 % pour la première année et 50 % pour la deuxième et troisième année. 

NB : Par contre, il n’est pas possible de prévoir des proportions supérieures à celles prévues par l’Etat. Vous ne pourrez donc pas, par exemple, prévoir un maintien partiel à hauteur de 40 % la première année et à hauteur de 70 % la deuxième et troisième année. 

Le régime indemnitaire suivra toutefois le sort du traitement. 

Cependant, lorsque le congé de longue maladie ou le congé de grave maladie est transformé en congé de longue durée après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : le régime indemnitaire déjà versé, dont le montant suivra le sort du traitement, ne sera pas redemandé à l’agent concerné.

OU

· soit décide de supprimer le régime indemnitaire en cas de congé de longue maladie (CLM) ou en cas de congé de grave maladie (CGM). Toutefois, en cas de transformation du CLM en congé de longue durée (CLD), après avis du conseil médical, les primes et indemnités, déjà versée demeurent acquises. L’agent n’aura pas à reverser les sommes déjà perçues. 

· Durant un temps partiel thérapeutique le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 
· soit décide de maintenir les primes et indemnités au prorata de la quotité de temps partiel en application de la circulaire du 15 février 2018 relative au temps partiel pour raison thérapeutique dans la fonction publique,   

· soit décide de maintenir intégralement les primes et indemnités dans les mêmes proportions que le traitement, au même titre que les agents de l’Etat. Cette alternative permet à l’agent à temps partiel thérapeutique de bénéficier de la totalité de son régime indemnitaire.

· Durant la Période de Préparation au Reclassement (PPR) le conseil municipal (ou autre) a plusieurs alternatives comme celles exposées ci-dessous (au choix de la collectivité) : 

· soit décide de maintenir intégralement les primes et indemnités aux agents placés en PPR. 

· soit décide de maintenir partiellement les primes et indemnités aux agents placés en PPR dans des proportions moins favorables que celles applicables aux agents de l’Etat à savoir : …………………………………………  (à définir)
· soit décide de supprimer les primes et indemnités aux agents placés en PPR. 

· En cas de congé de longue durée (CLD), le régime indemnitaire est supprimé. Cependant, lorsque le congé de longue maladie (CLM) est transformé en congé de longue durée (CLD) après avis du conseil médical, les primes et indemnités déjà versées demeurent acquises : aucune somme ne sera redemandée à l’agent concerné. 
NB : Un arrêt du Conseil d’Etat n°448779 du 22 novembre 2021 indique qu’une collectivité territoriale ne peut prévoir, par délibération, un maintien de plein droit du versement de régime indemnitaire aux agents placés en Congé de Longue Durée (CLD). 

De ce fait, au vu de cette jurisprudence, une collectivité ne peut pas maintenir la part IFSE d’un agent placé en en Congé de Longue Durée (CLD). Cette jurisprudence confirme qu’une collectivité territoriale ne peut pas prévoir de conditions plus favorables que celles applicables aux agents de l’Etat. 

· Suspension du régime indemnitaire : 

Les primes et indemnités instituées cesseront d’être versées : en cas de grève (au prorata du temps d’absence), de suspension conservatoire, exclusion temporaire intervenue au titre d’une sanction disciplinaire, d’absence non autorisée, de service non fait.

III – INSTAURATION DE LA PART MODULABLE DE L’INDEMNITE DE SUIVI ET D’ORIENTATION DES ELEVES
La part modulable liée aux tâches de coordination du suivi des élèves compte tenu de l’organisation de l’établissement (types d’activités artistiques, types d’enseignements à l’intérieur d’une discipline…). 
A noter :  Votre délibération doit déterminer les postes pouvant y prétendre : à savoir les enseignants que vous considérez comme exerçant des fonctions de coordination du suivi des élèves. La part modulable peut varier en fonction des conditions d’attributions fixées par la délibération. 

A titre d’exemple : c’est à vous de fixer vos postes, vos fonctions internes permettant le versement de la part modulable ainsi que, le cas échéant, des critères d’attribution selon le degré d’implication, les sujétions particulières ou les contraintes liées au poste.
Les critères d’attribution peuvent varier en fonction (à titre d’exemple) : 

Les conditions d’attribution permettant le versement de la part modulable sont liées à l’exercice effectif d’au moins une des missions suivantes : 

· cours collectifs d’une ou plusieurs disciplines musicales menés par un seul agent, 

· direction, élaboration ou mise en œuvre d’un ou plusieurs projets artistiques et musicaux collectifs (concert d’élèves, dispositif « orchestre à l’école », …), 
· de professeur coordinateur

·  … 

Et peuvent également dépendre : 

· du degré d’implication et de responsabilité au sein de la structure d’enseignement, 
· de la qualification de l’enseignement artistique, 
· des contraintes liées à l’organisation et le suivi des études des élèves
· …
La part modulable n’est attribuée qu’au professeur qui assure effectivement les tâches de coordination au sein de la structure, mais peut être éventuellement divisée sur plusieurs agents s’ils assurent conjointement ces fonctions.

	
	Montant annuel maximum

prévu par l’arrêté ministérielle du 19 juillet 2023


	Montant annuel maximum applicable au sein de la collectivité



	Part variable
	1497,88 € 
	


NB : Tous ces montants sont les montants maximums prévus par l’arrêté du 19 juillet 2023. L’assemblée délibérante peut, toutefois, décider d’appliquer des montants plafonds annuels maximums moins élevés au sein de sa structure. Par contre, en application du principe de parité, elle ne peut pas prévoir des montants supérieurs.
Le montant de la part modulable est indexé sur la valeur du point d’indice.

La part modulable de l’indemnité de suivi et d’orientation des élèves est versée mensuellement au prorata du temps de travail.

La part modulable est liée à l’exercice effectif des fonctions. En effet, la circulaire du 23 février 1993 du ministre de l’éducation nationale indique les situations où la part modulable ne doit pas être versée. 

En application de ces dispositions, la part modulable de doit pas être versée en cas de congé de maternité, d’adoption, de longue maladie, de grave maladie, de longue durée et de formation professionnelle, ni lorsque l’attributaire, absent, a été remplacé dans ses fonctions.
VI – CLAUSE DE REVALORISATION 

Les primes et indemnités fixées par la présente délibération feront l’objet d’un ajustement automatique lorsque les taux de base seront revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire. 

V – DATE D’EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : ……. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).
VI – CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

L’attribution de l’indemnité susvisée fera l’objet d’un arrêté individuel dans le respect des conditions fixées dans la présente délibération.
Le Conseil Municipal (ou autre assemblée), après en avoir délibéré, 

à l’unanimité / à la majorité (…. voix pour, …. voix contre, …. voix d’abstentions) :

· ACCEPTE d’instituer le régime indemnitaire des professeurs et des assistants d’enseignement artistique. 
· DE VERSER l’indemnité de suivi d’orientation des élèves selon les conditions énoncées ci-dessus pour chacune des deux parts (part fixe et part modulable),
· D’INSCRIRE les crédits nécessaires, 

· DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois sont inscrits au budget, chapitre …….., article(s) ………..
· D’AUTORISER l’autorité territoriale (Maire ou Président) à fixer un montant individuel pour chacune des parts aux agents bénéficiaires dans les conditions et limites énoncées ci-dessus par le biais d’un arrêté individuel.








Le Maire (ou Président),







…………..… (Nom et Prénom)

Certifié exécutoire compte tenu de 





La transmission en préfecture (ou sous préfecture) le : …./…./……

La publication le : …./…./……

Le Maire (ou le Président ou le cas échéant la personne ayant délégation de signature),

…………….. (Nom et Prénom)

Quorum








Cachet
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